
 Parc régional des Appalaches

Par l’Association forestière Québec métropolitain

Le secteur forestier revêt une importance capitale pour l’économie de la région de Chaudière-Appalaches. Ce
secteur, qui comprend l’exploitation forestière, les services forestiers et l’industrie de la transformation du bois,
procurait, en 1996, 9 600 emplois directs aux résidants de la région. Plusieurs municipalités sont dépendantes
de cette industrie. En effet, 24 municipalités sont mono-industrielles, c’est-à-dire que plus de 50 % des
emplois du secteur manufacturier sont générés par une même activité, dans ce cas-ci la transformation du
bois. La majorité de ces municipalités se retrouvent dans les MRC de Beauce-Sartigan, de L’Islet, de
Montmagny et des Etchemins, où les emplois liés aux activités du secteur forestier atteignent jusqu’à 60 % du
total des emplois.

En Chaudière-Appalaches, ce sont les usines de transformation du bois qui
rapportent la majorité des revenus du secteur forestier. On y retrouve
124 usines de première transformation, produisant principalement du bois de
sciage, ainsi que 49 usines de 2e et de 3e transformation qui produisent, entre
autres, des meubles et des planchers de bois. L’industrie de la transformation
du bois est l’une des trois principales productions manufacturières de la région.
Elle compte en effet plus d’établissements et d’employés que n’importe quelle
autre industrie; la valeur de ses expéditions représente 14,9 % de la valeur des
expéditions totales de la province, ce qui la place au 1er rang provincial.

En plus d’être très active en ce qui a trait à la transformation du bois, la région de Chaudière-Appalaches l’est
aussi en aménagement forestier. La forêt est très productive et elle est située à proximité des centres de
transformation, ce qui minimise les coûts liés au transport et les émissions de gaz à effet de serre. Le volume
annuel de bois récolté atteint 1,4 million de mètres cubes en Chaudière-Appalaches, ce qui représente plus de
56 millions de dollars. En plus d’être une industrie très lucrative, elle crée beaucoup d’emplois :
3 600 personnes sont impliquées dans la récolte du bois. L’exploitation des érablières est aussi très

importante : on compte plus de 3 500 exploitations acéricoles couvrant une
superficie de plus de 70 000 hectares, pour un total de près de 12 millions
d’entailles, ce qui place la région au premier rang national dans ce domaine.

En plus de l’aménagement et la transformation, la forêt génère des revenus
importants en ce qui a trait aux activités récréatives liées à la nature. Les
dépenses des résidants de Chaudière-Appalaches dans leur propre région
atteignent plus de 6 millions de dollars pour la pratique de la chasse,
35 millions pour la pratique de la pêche et 9 millions pour les déplacements
d’intérêt faunique sans prélèvement.

Lorsqu’on additionne la valeur de l’activité économique générée par les différents secteurs du milieu forestier
de la région, on atteint plus de 1,2 milliard de dollars. Puisque tant de choses reposent sur la forêt et que son
sort est entre nos mains, il est tout naturel de l’aménager de façon durable afin qu’elle nous serve encore
longtemps!

La forêt de Chaudière-Appalaches, économiquement dynamique!

Bois Daaquam
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